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Propos introductifs  

1. Objectifs du document 

De nombreux villages et hameaux sont présents sur le territoire 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ est héritée de la tradition 

agricole.  

Le présent document a pour objectifǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜ 

traitement des droits à construire dans les écarts et notamment 

ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ : 

Á de ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎe sur la commune (bourgs, 

villages, hameaux, habitat isolé) et les modalités de 

développement qui y seront associées 

Á de définition des enveloppes urbaines des bourgs et des 

villages 

Il permet également de remettre en lumière : 

Á Les potentialités foncières à vocation habitat au sein des 

enveloppes urbaines définies dans le cadre du SAC-PAF 

ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ς tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Foncière) 

Á Les zones à urbaniser à vocation habitat qui ont été délimitées 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

 

2. ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

> Objectifs de la typologie 

Les intérêts de la distinction puis de la délimitation précise des 

différentes entités habitées du territoire sont multiples :  

Á Comprendre le territoire, sa structuration, son 

fonctionnement 

Á Définir les types de lieux au sein desquels le développement 

sera autorisé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

des communes et les conditions et caractéristiques de cette 

constructibilité 

Á Harmoniser le plus possible le traitement des droits à 

construire dans les écarts 

> Des règles visant à lutter contre le mitage 

 

Les lois SRU, UH et Grenelle I et II ne font pas directement référence aux 

ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

considération croissante des objectifs de lutte contre le mitage et de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млм-1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ 

listées ci-dessus se traduit par ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ǎŜǳƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

admises des constructions venant densifier le tissu bâti existant, à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ζ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ηΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ζ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

taille et ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ηΦ 

> Les définitions appliquées sur la commune 

ŘΩhǊŞŜ ŘΩ!ƴƧƻǳ pour distinguer les entités 
(ces définitions complètent celles définies par le SCoT)  

Le bourg 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ 

tradƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎes, commerces de niveau 

local ou de la commune nouvelleΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Son implantation, au sommet 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭƛƴŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΣ Řétermine aussi son 

organisation. " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ commune nouvelle, chacune des neuf 

communes déléguées ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎΦ 

Les écarts 

hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞŎŀǊǘǎ sur le territoire : les villages, les 

ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞΦ  

Les notions de villages et de hameaux dans le PLU ont été définies à la 

fois au regard de la circulaire UHV/DU1 n°2006-31 du 14 mars 2006, 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ 

propres aux territoires relativement ruraux comme le canton de 

Champtoceaux. hƴ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ 

ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ [ŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ 

opère une distinction entre les hameaux et des bâtiments isolés 

implantés de façon anarchique (mitage).  

Les définitions du PLU viennent par ailleurs préciser celles contenues 

Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ 

des Mauges : 

 

Village 

Les villages sont plus importants que les hameaux όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 

vingtaine de constructions) et peuvent comprendre ou avoir compris 

dans le passé, des équipements ou lieux collectifs administratifs, cultuels 

ou commerciaux, même si, dans certains cas, ces équipements ne sont 

Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 

ensemble de constructions organisées créant une vie de village. Le 

village est la plupart du temps caractérisé par son organisation urbaine : 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΧ 

7 villages sont identifiés sur le territoire. 

NB : certains de ces 7 ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀǘǘǊŀǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

bourg et y sont désormais rattachés tant dans leur fonctionnement 

que dans leur identité : Le Barbotin à Saint Laurent, le Vau Brunet à 

/ƘŀƳǇǘƻŎŜŀǳȄΧ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛƭƭŀƎes parmi les 7 listés ci-dessus ne 

peuvent être développés malgré leur caractère manifeste de village, en 

Point Loi ALUR : Le pastillage (=zonage) des entités bâties situées en 

zone agricole et pouvant recevoir des constructions neuves est rendu 

exceptionnelΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł accord du Préfet après 

avis de Commission Départementale de Protection des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
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raison de riǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ 

ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł [ŀ ±ŀǊŜƴƴŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΦ 

Hameau 

¦ƴ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘabitations (une vingtaine de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳύΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

constructions, isolé et distinct du bourg ou du village. Ce qui caractérise 

ƭŜ ƘŀƳŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

des constructions. [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǇŀǊ ǎƻƴ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ 

ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǳƴ ŎŀŦŞ ƻǳ ǳƴ 

service public. Mais, Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ 

Ǉŀǎ Ł ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Υ ǳƴŜ 

auberge isolée, par exemple, ne constitue pas un hameau. Le territoire 

compte environ 255 hameaux. !ǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉue 

STECAL conformément aux dispositions du SCoT. 

Habitat isolé 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ Ne relevant 

ni du hameau ni du village, le cas à part de la construction isolée (maison 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŦŜǊƳŜΣ ƳŀƴƻƛǊΧύ ƳŞǊƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƛǘŞΦ /Ŝǎ 

constructions isolées sont nombreuses sur le territoire du canton de 

Champtoceaux. 

La carte ci-dessous est une proposition de structuration du territoire 

selon la ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ : bourg, village, hameau. Les pages 

suivantes expliquent en quoi les entités ont été retenues en tant que 

villages ou hameaux, sur la base de critères le plus objectif possible. 
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Figurent sur la carte suivante les 9 bourgs, 9 villages classés en tant que 

villages constructibles (UH / UB au règlement)  

Ce sont ainsi 9 entités qui sont pastillées (villages) pour près de 270 

entités bâties de plus de 4 habitations, soit 3% environ, correspondant 

ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w. Par ailleurs, ces 

villages ne répondent à la définition de STECAL en tant que tels 

puisque la densité bâtie, la desserte par les réseaux Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

leur confèrent un caractère de village répondant à la définition dΩune 

zone U. 

Il convient également de préciser que certains villages ou hameaux 

sont rattacƘŞǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǎǘƛƭƭŞǎ Ŝƴ 

raison des indicateurs mis en exergue dans le tableau ci-après : risque, 

ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳΧ 
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Enveloppes urbaines 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘion cohérente et durable 

des points de vue social, économique et environnemental, le SCoT 

ŘŞŦƛƴƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƴǘ 

les enveloppes urbaines existantes.  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴŎŜǊŎƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎŀƴǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

lisières urbaines sont les espaces situés immédiatement à proximité des 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭƛƎƴŜǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 

> Méthode de délimitation 

Le travail de délimitation des enveloppes urbaines des bourgs et des 

villages ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {!/ ς 

PAF. Toutefois, celui-ci a été affiné. En effet, il ne s'agissait pas 

réellement d'enveloppes urbaines telles qu'on les définirait au sens de la 

Loi Grenelle. Plus qu'un état des lieux de ce qui est urbanisé sur les 

communes, le Pays s'était davantage concentré sur les documents 

d'urbanisme existant pour arrêter ses règles de définition des 

enveloppes. En faisait donc partie :  

Á toute zone de type U, quelle que soit sa vocation 

Á toute (partie de) zone de type 1AU ayant fait l'objet d'un 

permis d'aménager approuvé à la date d'arrêt du SCoT, d'une 

ZAC au stade de réalisation 

Á toute zone de type 1AUy 

Á toute parcelle bâtie, non agricole, contigüe au périmètre 

défini par les alinéas précédents. 

Les enveloppes urbaines des bourgs et des villages proposées dans cette 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 

ce qui est préconisé par le SCoT (cf. illustration ci-contre). Le potentiel 

de densification, de réhabilitation ou de renouvellement urbain qui avait 

été défini dans le cadre du SAC ς PAF affinées est également reporté au 

sein des nouvelles enveloppes sur les différentes cartes de cette 

présente étude.  

 

 

Principes de délimitation des enveloppes urbaines et de leurs 

modes de densification dans le SCoT 
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3. Organisation du document 

Cette présente étude se divise en deux parties : 

Á Les 9 bourgs du territoire. Les objectifs de cette partie sont de :  

o Valider les enveloppes urbaines qui ont été redéfinies par rapport à celles présentées dans le SAC 

ς PAF ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ς tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜύ.   

o Remettre en lumière et potentiellement requestionner les potentialités foncières à vocation 

habitat au sein des enveloppes urbaines définies ainsi que les zones à urbaniser à vocation habitat 

ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

Á Les 9 villages du territoire. Les objectifs de cette partie sont de :  

o Valider la qualification en tant que village des écarts présentés. 

o Identifier au regard du projet global de PLU, mais aussi des critères objectifs définis, les villages où 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

o Valider les enveloppes urbaines qui ont été redéfinies par rapport à celles présentées dans le SAC 

ς PAF ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ς tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜύ.   
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 Partie 1 - Les bourgs 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Les objectifs sont de :  

Á Valider les enveloppes urbaines qui ont été redéfinies dans cette présente étude par rapport à celles 

présentées dans le SAC ς PAF Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

commune :  

Extraits de la légende des cartes ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŏƛ-après : 

 

 

Les enveloppes urbaines ci-après définies délimiteront les zones urbaines des communes sur le plan de 

zonage du futur PLUi όȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƳƛȄǘŜǎΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ 

Á Remettre en lumière et potentiellement requestionner les potentialités foncières à vocation habitat au 

sein des enveloppes urbaines définies ainsi que les zones à urbaniser à vocation habitat qui ont été 

ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

NB : si les cartes présentées ci-après permettent de valider les enveloppes urbaines et les potentiels fonciers à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ŎƛΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀȅŀƴǘ Ǉǳ 

évoluer à la marge par rapport à ce qui figure sur les plans ci-dessous (se référer aux planches 3.b. 

« Documents graphiques du règlement ») 
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9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŏƛ-après : LEGENDE INTEGRALE 

Enveloppes urbaines et potentiels en extension ou en densification des enveloppes  

Éléments de diagnostic // Risques 

Éléments de diagnostic // Paysage 

Éléments de diagnostic // Agriculture 

Éléments de diagnostic // Biodiversité 
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La Varenne 
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Champtoceaux 

 

Enveloppes urbaines et potentiels en extension ou en densification des enveloppes  

Éléments de diagnostic // Risques 

Éléments de diagnostic // Agriculture 

Éléments de diagnostic // Paysage 

Éléments de diagnostic // Biodiversité 



 hǊŞŜ ŘΩ!ƴƧƻǳ ς PLU > Rapport de présentation > annexe 1                                           page / 14 

 

Drain 
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Liré 
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Bouzillé 
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Saint-Laurent-des-Autels 
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Saint-Christophe-la-Couperie 
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Landemont 








































